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MissionsÂ Â Les conseillers dâ€™administrations             scolaire et universitaire peuvent se voir
notamment confier la responsabilitÃ©Â :              dâ€™une division dans un                 rectoratÂ ;      
        dâ€™un service acadÃ©miqueÂ ;               des services administratifs dâ€™une inspection
acadÃ©mique ou dâ€™un service                 dÃ©concentrÃ© du ministÃ¨re chargÃ© de la jeunesse
et des sports, ou de ceux dâ€™un                 Ã©tablissement public Ã  caractÃ¨re scientifique,
culturel et professionnel ou dâ€™un                 Ã©tablissement public relevant des ministres
chargÃ©s de lâ€™Education nationale, de                 lâ€™Enseignement supÃ©rieur ou de la
Jeunesse et des SportsÂ ;               de la gestion financiÃ¨re et comptable de certains groupements
dâ€™Ã©tablissements                 publics locaux dâ€™enseignement relevant du ministre chargÃ©
de lâ€™Ã©ducation                 nationale. Ils sont obligatoirement affectÃ©s dans
lâ€™Ã©tablissement siÃ¨ge de                 lâ€™agence comptable. Ils exercent normalement les
fonctions dâ€™agent comptable de                 tous les Ã©tablissements et de gestionnaire de
lâ€™Ã©tablissement dâ€™affectation.                 Ils peuvent Ã©galement remplir les fonctions
dâ€™agent comptable dans les                 Ã©tablissements publics Ã  caractÃ¨re scientifique,
culturel et professionnel ou dans un                 Ã©tablissement public relevant des ministres
chargÃ©s de lâ€™Education nationale, de                 lâ€™Enseignement supÃ©rieur ou de la
Jeunesse et des Sports.Â              

Indices de traitement et             rÃ©munÃ©ration              DÃ©but de carriÃ¨reÂ : indice                
brutÂ : 529Â ; traitement net mensuelÂ : 1.921,78Â euros.               Fin de carriÃ¨reÂ : indice              
  brutÂ : 985Â ; traitement net mensuelÂ : 3.578,36Â euros.
                          Il convient dâ€™ajouter aux             traitements mentionnÃ©s ci-dessus certaines
indemnitÃ©s, notamment celles Ã  caractÃ¨re             familial ou gÃ©ographique.Â CONDITIONS      
      D&#39;ACCES              Concours unique ouvertÂ :             aux fonctionnaires relevant des
trois             fonctions publiques, appartenant Ã  un corps, Ã  un cadre dâ€™emploi de catÃ©gorie A
ou             de mÃªme niveau justifiant, au 1er janvier de lâ€™annÃ©e au titre de             laquelle
est organisÃ© le concours, de quatre ans de services effectifs en qualitÃ© de            
fonctionnaire titulaire ou stagiaire dans un corps, cadre dâ€™emploi ou dâ€™emploi            
de catÃ©gorie A ou de mÃªme niveau.Â Nature des Ã©preuves et programme             
RÃ©fÃ©renceÂ : arrÃªtÃ© du 09             octobre 2002Â              1) Epreuves dâ€™admissibilitÃ©
Â :              - RÃ©daction dâ€™une note, Ã  partir                 dâ€™un dossier technique prÃ©sentant
des aspects administratifs et financiers ou de                 gestion en relation avec le systÃ¨me
Ã©ducatif, comprenant une analyse du problÃ¨me posÃ©                 et des propositions de solutions
(durÃ©e de lâ€™Ã©preuveÂ : 4 heuresÂ -                 coefficient 2).               - Etude de cas sur une
question de droit                 administratif ou de finances publiques selon le choix du jury (durÃ©e de   
             lâ€™Ã©preuveÂ : 3 heuresÂ - coefficient 2).
                          2) Epreuve dâ€™admissionÂ :             Lâ€™Ã©preuve consiste en une            
discussion avec les membres du jury, Ã  partir dâ€™un dossier prÃ©sentant le             parcours
professionnel du candidat et accompagnÃ© dâ€™une lettre de motivation             (durÃ©e de
lâ€™Ã©preuveÂ : 30 minutesÂ - coefficient 4).             Â Cet Ã©change doit permettre au jury           
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 dâ€™apprÃ©cier la personnalitÃ© des candidats Ã  partir de leur expÃ©rience et de leur            
parcours professionnels et de juger leurs capacitÃ©s de rÃ©flexion, dâ€™analyse et de            
synthÃ¨se ainsi que leur aptitude Ã  lâ€™animation dâ€™Ã©quipe et leur approche de             la
gestion qualitative des ressources humaines.             Â Il doit Ã©galement permettre de            
vÃ©rifier que les candidats possÃ¨dent les compÃ©tences attendues au regard du champ            
dâ€™action des conseillers dâ€™administration scolaire et universitaire ainsi             quâ€™une
bonne connaissance de lâ€™organisation du systÃ¨me Ã©ducatif et de son             Ã©volution.Â 
+]Â Nature des Ã©preuves             Une dimension plus professionnelle est donnÃ©e aux
Ã©preuves du concours. Celle-ci             passe notamment par une rÃ©duction des Ã©preuves
nÃ©cessitant des savoirs acadÃ©miques             tant Ã  lâ€™Ã©crit quâ€™Ã  lâ€™oral et par la
mise en place dâ€™un entretien             du candidat avec le jury sur son parcours professionnel et
ses motivations.              1. Lâ€™admissibilitÃ©              Les Ã©preuves consistent en deux
Ã©preuves Ã©crites de mÃªme coefficient, Ã                savoirÂ :                

Epreuve n&deg;1&nbsp;:

 A partir d&rsquo;un dossier technique                   pr&eacute;sentant des aspects administratifs et financiers ou de gestion en relation avec le                   syst&egrave;me &eacute;ducatif, r&eacute;daction d&rsquo;une note comprenant une analyse du probl&egrave;me pos&eacute;                   et des proposition de solutions 

(dur&eacute;e de l&rsquo;&eacute;preuve&nbsp;: quatre heures,                   coefficient 2)

.

                   

                   Cette &eacute;preuve doit permettre d&rsquo;appr&eacute;cier les capacit&eacute;s de r&eacute;flexion,                   d&rsquo;analyse et de d&eacute;cision du candidat ainsi que la qualit&eacute; de son expression                   &eacute;crite.
                                  

Epreuve n&deg;2&nbsp;:

 Etude de cas sur une question de droit                   administratif ou de finances publiques selon le choix du jury 

(dur&eacute;e de                   l&rsquo;&eacute;preuve&nbsp;: trois heures&nbsp;; coefficient 2)

.

                   

                   Cette &eacute;preuve doit permettre d&rsquo;appr&eacute;cier les connaissances du candidat dans les                   champs de comp&eacute;tences du droit administratif et des finances publiques, o&ugrave; il a vocation                   &agrave; intervenir.
                                              Il est attribuÃ© Ã  chaque Ã©preuve Ã©crite dâ€™admissibilitÃ© une
note de 0 Ã  20.               Chaque note est multipliÃ©e par son coefficient.              Seuls peuvent
Ãªtre admis Ã  se prÃ©senter Ã  lâ€™Ã©preuve orale dâ€™admission               les candidats ayant
obtenu pour chacune des Ã©preuves Ã©crites dâ€™admissibilitÃ© une               note au moins
Ã©gale Ã  5 sur 20 et, pour lâ€™ensemble des Ã©preuves Ã©crites, un total               de points
fixÃ© par le jury, qui ne peut Ãªtre infÃ©rieur Ã  40 aprÃ¨s application des               coefficients.
              2. Lâ€™admission              Lâ€™Ã©preuve consiste en une discussion avec les membres
du jury, Ã  partir dâ€™un               dossier prÃ©sentant le parcours professionnel du candidat et
accompagnÃ© dâ€™une               lettre de motivation (durÃ©e de lâ€™Ã©preuveÂ : 30 minutes
- coefficient               4).              Le dossier du candidat comprend un Ã©tat de services, un
curriculum vitae, une               prÃ©sentation succinte des motivations de lâ€™intÃ©ressÃ© ainsi
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que tous les Ã©lÃ©ments               permettant de mettre en Ã©vidence son expÃ©rience et son
aptitude professionnelle.              Cet Ã©change doit permettre au jury dâ€™apprÃ©cier la
personnalitÃ© des candidats Ã                partir de leur expÃ©rience et de leur parcours
professionnels et de juger leurs capacitÃ©s               de rÃ©flexion, dâ€™analyse et de synthÃ¨se
ainsi que leur aptitude Ã  lâ€™animation               dâ€™Ã©quipe et leur approche de la gestion
qualitative des ressources humaines.              Il doit Ã©galement permettre de vÃ©rifier que les
candidats possÃ¨dent les compÃ©tences               attendues au regard du champ dâ€™action des
conseillers dâ€™administration scolaire               et universitaire ainsi quâ€™une bonne
connaissance de lâ€™organisation du systÃ¨me               Ã©ducatif et de son Ã©volution.              
Cette Ã©preuve est notÃ©e de 0 Ã  20. Toute note infÃ©rieure Ã  6 sur 20 est              
Ã©liminatoire.
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